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Renseignements à fournir par la collectivité publique pour l'examen au cas par cas 

 

Intitulé de la procédure 

 

Procédure concernée  Modification simplifiée du PLU de la commune de Molandier 

 
 

Identification de la personne publique responsable 

 

Commune de MOLANDIER, Mairie, 2 place Jeanne d’Arc 11420 MOLANDIER // 04 68 60 61 66 // mairie@molandier.fr 
 
Maire : Monsieur Olivier JULLIN 

 

A. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA PROCEDURE 
 
 

Caractéristiques générales du territoire 

Nom de la (ou des) communes concernée(s) 

MOLANDIER 

Nombre d'habitants concernés  242 habitants en 2019 

Superficie du territoire concerné 19,84 km² 

Le territoire est-il frontalier avec l'Espagne ? Non 

 
 
 
 

mailto:mairie@molandier.fr
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Quels sont les objectifs de cette procédure ? Expliquez notamment les raisons qui ont présidé au déclenchement de cette procédure 

L’objet de cette modification est de supprimer deux emplacements réservés mitoyens (parcelles B588, B590, B628 pour une surface totale d’environ 
7 500 m²). 

L’emplacement réservé n°1, instauré dans le cadre du PLU approuvé en février 2014, prévoyait l’extension d’équipements publics ainsi que la 
réalisation de stationnements à proximité immédiate du centre ancien, pour une surface totale de 5 252 m². Il s’avère que la commune n’a 
actuellement pas les capacités financières pour réaliser à la fois l’acquisition de l’emprise de l’emplacement réservé ainsi que la réalisation des 
aménagements projetés.  

L’emplacement réservé n°2 prévoyait quant à lui la réalisation de logements sociaux en continuité immédiate de la bastide. Compte tenu de la 
superficie de l’emplacement réservé, il pourrait être réalisé une dizaine de logements pour assurer la faisabilité économique d’une opération à 
vocation sociale. Malheureusement, compte tenu du faible niveau d’équipement de la commune (absence de groupe scolaire, peu d’activités 
économiques, pas de commerces de proximité, absence de transport en commun cadencé), l’intervention d’un bailleur social sur la commune de 
Molandier est actuellement compliquée voire irréaliste. 

Quelles sont les grandes orientations d'aménagement du territoire prévues par le PLU ?  

Le PADD, réalisé à l’échelle de l’ancienne Communauté de Communes du Garnaguès et de la Piège, affiche des orientations et objectifs communs : 

• Un objectif d’équilibre 

✓ Un habitat adapté aux besoins de la population 

• Un objectif de développement 

✓ Le regroupement de l’urbanisation 

✓ Un renforcement de l’attractivité économique et de l’armature commerciale 

✓ Un renforcement du niveau d’équipement 

✓ Une maîtrise des déplacements 

• Un objectif de qualité 

✓ La valorisation du tissu urbain 

✓ La préservation des espaces naturels 

✓ La préservation de l’espace agricole 
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Consommation d'espaces  

Combien d'hectares représentent les zones 
prévues pour être ouvertes à 
l'urbanisation (c’est-à-dire vierges de toute 
urbanisation au moment de la présente 
saisine)?  

Le secteur faisant l’objet de la présente modification, d’une superficie d’environ 7 500 m², est classée 
en zone UB dans le PLU en vigueur, il est donc déjà ouvert à l’urbanisation. 
Le PLU en vigueur prévoyait des aménagements sur ce secteur, mixant des aménagements publics 
(espace publics, stationnements, extension d’équipements publics) et la réalisation de logements à 
vocation sociale (environ une dizaine). 

Combien d'hectares le PLU envisage-t-il de 
prélever sur les espaces agricoles et naturels ?  

Le secteur faisant l’objet de la présente modification est actuellement une prairie enclavée dans le 
tissu urbain existant (voir photo ci-après). Le secteur n’est actuellement pas exploité sur le plan 
agricole (terrain déclaré en jachère depuis plus de 6 ans) et ne présente pas d’intérêt particulier sur 
le plan écologique. 
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Quels sont les objectifs du document 
d'urbanisme en matière de maîtrise de la 
consommation d'espaces ? Quelle est 
l'évolution de la consommation d'espaces par 
rapport aux tendances passées ? 

Le PLU de Molandier ayant été approuvé en 2014, la consommation d’espaces sur la période 2003-
2012 fait état de 1,19 hectares consommés, pour une densité moyenne de 2 390 m² par nouveau 
logement (soit 4 logements / ha). 
La modification du PLU sur le secteur concerné permettrait la réalisation d’une dizaine de logements 
minimum, à travers l’Orientation d’Aménagement et de Programmation créée, soit une densité 
prévue de 15 logements / ha minimum, conformément aux prescriptions du SCoT en vigueur. 

L'ouverture à l'urbanisation prévue sur le 
territoire est-elle proportionnée aux 
perspectives de développement 
démographique de la commune ? Préciser ces 
perspectives (nombre de logements, densité en 
log/ha, nombre d'habitants attendus, etc.) ainsi 
que, le cas échéant, les perspectives de 
développement économique, touristique, en 
matière de transport, d'équipements publics, 
etc. 

La réalisation d’une opération d’aménagement d’une dizaine de logements sur le secteur concerné 
par la présente modification permettrait d’assurer un développement réaliste et proportionné aux 
capacités techniques et financières de la commune. Compte tenu du projet initial de réaliser un 
programme de logements sociaux (Emplacement Réservé n°2), les perspectives de développement 
de la commune ne sont pas bouleversées par la présente procédure de modification. 

Les possibilités de densification du tissu urbain 
existant, d'utilisation des dents creuses, friches 
urbaines ont-elles étudiées ? Si oui, préciser 
combien d'hectares cela représente.  

Le tissu urbain constructible et densifiable du PLU en vigueur s’avère relativement faible, limitée aux 
seules zones UB et UBa et quasiment exclusivement possible par division parcellaire. Le potentiel de 
nouveaux logements en densification est estimé à 8 logements à terme, auquel il faut ajuster une 
dizaine de nouveaux logements dans le cadre de la suppression des deux emplacements réservés. 
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Eléments sur le contexte réglementaire du PLU - Le projet est-il concerné par :  

- les dispositions de la loi Montagne ? Le territoire n’est pas soumis à la loi Montagne 

- un SCoT, un schéma de secteur ? Si oui, 
lequel ? Indiquez la date à laquelle le SCOT ou 
schéma de secteur a été arrêté 

Le SCoT du Lauragais approuvé le 12 novembre 2018 

- un ou plusieurs SDAGE ou SAGE ? Si oui, lequel 
ou lesquels ? 

SDAGE Adour Garonne approuvé en mars 2022 

- un PDU ? Si ou lequel ? Pas de PDU sur le territoire 

- une charte de PNR (parc naturel régional) ou 
de parc national ? Si oui, lequel 

Pas de Parc Naturel Régional ou National sur le territoire 

- un PCAET (plan climat air énergie territorial) ? 
Si oui, lequel ? 

PCAET du PETR Lauragais adopté le 10 février 2020 

 

Si le territoire concerné est actuellement couvert par un document d'urbanisme, le document en vigueur sur le territoire a-t-il fait l'objet d'une 
évaluation environnementale ?  

Le territoire est couvert par un PLU approuvé le 28 février 2014 et n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale (PADD débattu avant le décret 
n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme). Néanmoins, la suppression des deux emplacements 
réservés, et la libération du foncier constructible pour la réalisation potentielle d’une opération d’aménagement à vocation principale d’habitat, n’aura 
que peu d’impacts sur l’environnement compte tenu de l’occupation du sol actuelle et de sa localisation dans le tissu urbain existant et à proximité 
immédiate du centre ancien de Molandier. De plus, ce secteur était prévu d’être aménagé dans le PLU en vigueur (aménagement d’équipements 
publics et réalisation de logements). 

 
  

http://www.payslauragais.com/article/plan-climat-air-energie-territorial
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B. Description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité des zones susceptibles d'être touchées par la mise en œuvre du 
document 
 

Les zones susceptibles d'être touchées recoupent-elles les zones et sites ci-après recensés ou sont-elles situées à proximité de ceux-ci ? Quand cela 
est possible, décrivez les facteurs de vulnérabilité ou les sensibilités de ces zones et sites (cf. ce qui peut avoir des incidences négatives sur ces 
zones, en quoi elles sont vulnérables et quels sont les éléments de sensibilité particulière). 

ZNIEFF (type I, type II) 
(zone naturelle d'intérêt 
écologique, faunistique et 
floristique) / facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

La commune de Molandier est concernée par une ZNIEFF de type I (« L’Hers ») qui reprend le tracé du cours d’eau et est 
élargi à sa ripisylve (en vert sur la carte ci-après). Le secteur faisant l’objet d’une modification (délimité en rouge sur les 
cartes ci-après) se situe à environ 650 mètres de l’Hers. 

Le secteur concerné par la procédure de modification est raccordé au réseau public d’assainissement et les eaux pluviales 
de l’opération devront être infiltrées en priorité sur la parcelle : ainsi, les rejets seront limités dans le milieu naturel. Il est 
prévu un pourcentage minimum de non-imperméabilisation (voir règlement écrit) et les stationnements devront être éco-
aménagés (voir OAP). 
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La commune est également concernée par une ZNIEFF de type II (« Collines de la Piège ») qui recouvre en grande partie 
le périmètre de la ZPS (en vert sur la carte ci-après). Le secteur concerné par la modification n’est pas inclus dans le 
périmètre de la ZNIEFF mais se situe à proximité (au plus près une cinquantaine de mètres). Néanmoins, les impacts d’une 
potentielle opération d’aménagement sur le secteur concerné seront limités pour les milieux naturels sensibles. 
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Natura 2000 / facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

La commune de Molandier est concernée par une Zone de Protection Spéciale Natura 2000 (« Piège et Collines du 
Lauragais ») qui couvre près de 80 % du territoire communal (en orange sur la carte ci-après). Néanmoins, le centre-
bourg de Molandier ainsi que le secteur concerné par la modification ne sont pas inclus dans le périmètre de la ZPS (voir 
cartes ci-après). 
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Localisation du secteur concerné par la procédure de modification 

La commune de Molandier est également concernée par la ZPS FR7301822 - GARONNE, ARIÈGE, HERS, SALAT, PIQUE ET 
NESTE située à près de 600 mètres du secteur concerné par la modification. 
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Zones faisant l'objet d'un 
arrêté préfectoral de 
protection de biotope / 
facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité 

Non concerné. 

600m 
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ZICO (zone importante 
pour la conservation des 
oiseaux)/ facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité  

Non concerné. 

Corridors écologiques ou 
réservoirs de biodiversité 
connus / Continuités 
écologiques et réservoirs 
de biodiversités identifiés 
par un document de rang 
supérieur (SCOT, SRCE...) / 
Continuités écologiques et 
réservoirs de 
biodiversité liés à une 
trame verte et bleue 
définie par la collectivité 
responsable du PLU 
Facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité 

Le SRCE Languedoc-Roussillon identifie en réservoir de biodiversité quasiment le même territoire que la zone Natura 2000 

« Piège et Collines du Lauragais ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SCoT Lauragais reprend les éléments du SRCE en identifiant certains secteurs au titre de la Trame Verte et Bleue : 

réservoirs pour les espaces boisés les plus remarquables, corridors linéaires sur les principaux cours d’eau pour la trame 
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bleue et sur les cheminements potentiels entre boisements pour la trame verte, et grand écosystème (zone de divagation 

favorable pour la faune) englobant également les petits boisements et l’espace bocager. Néanmoins, les parcelles 

concernées par la modification simplifiée sont situées en dehors de la trame verte et bleue identifiée par le SCoT et sont 

considérées comme un espace à proximité des zones déjà urbanisées (voir plan ci-après). 

 

  

 

Espèces faisant l'objet d'un 
PNA (plan national 
d'action) / facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

Non concerné. 
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Parc naturel régional (PNR) 
ou national, réserve 
naturelle régionale ou 
nationale / Facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité  

Non concerné.  

Zones humides ayant fait 
l'objet d'une délimitation 
(repérées par des 
documents de rang 
supérieur ou par un autre 
document tels que : 
contrat de rivière, 
inventaire du Conseil 
général...) ou identifiées au 
titre de la convention 
RAMSAR/ facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

En dehors des cours d’eau identifiés, dont l’Hers, aucune zone humide n’a été inventoriée à proximité immédiate du 
secteur faisant l’objet de la présente modification. 

 

Périmètres de protection 
d'un captage d'eau 
destinés à l'alimentation 
en eau potable de la 
population / Périmètres 
repérés par un SDAGE/ 
facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité 

Non concerné. 

Zones de répartition des 
eaux (ZRE) 

La commune de Molandier est incluse dans la ZRE du Bassin Adour-Garonne. 

Zones d'assainissement 
non collectif 

Non concerné pour le secteur faisant l’objet de la procédure de modification. 
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Zones exposées aux 
risques (incendies, 
inondations, risques 
miniers, risques 
technologiques…) / 
Indiquer si des PPR sont 
applicables sur le territoire 
concerné) / facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

La commune n’est soumise à aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP). Sont 

toutefois recensés sur la commune des risques de crue liées à l’Hers. Néanmoins, le secteur faisant l’objet de 

la modification n’est pas directement soumis à un risque d’inondation. 
 

 

Localisation de la zone inondable et du secteur faisant l’objet de la présente modification 

Zones d'écoulement des 
eaux pluviales/ facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

Les eaux pluviales d’une éventuelle opération d’aménagement seront gérées en priorité à la parcelle. Ensuite, elles seront 
collectées et rejetées vers le réseau existant situé Passage Saint-Martin. 
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Sites classés, sites inscrits / 
facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité 

Non concerné. 

Zones comportant du 
patrimoine culturel, 
architectural (éléments 
inscrits au patrimoine 
UNESCO, sites 
archéologiques, etc.) / 
facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité 

Non concerné. 

ZPPAUP (zone de 
protection du patrimoine 
architectural, urbain et 
paysager) ou AVAP (aire de 
mise en valeur du 
patrimoine), PSMV (plan 
de sauvegarde et de mise 
en valeur)/ facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

Non concerné. 

Zones de grandes 
perspectives paysagères 
identifiées comme à 
préserver par un document 
de rang supérieur (SCOT, …) 
ou identifiées par la 
collectivité responsable du 
PLU/PLUi/ facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

Non concerné. 



17 
 

Autres zones notables/ 
facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité  

Périmètre de protection de l’église paroissiale classée Monument Historique 

 

Hiérarchisez les enjeux environnementaux par ordre décroissant de 
sensibilité environnementale, en vous appuyant sur vos réponses 
précédentes 

1. Imperméabilisation des sols liée aux nouvelles constructions et 
aménagement de voirie (mais coefficient minimum de surface non 
imperméabilisée, gabarit limité de la voie de desserte principale, 
optimisation des voiries de desserte pour les futurs logements) 

2. Rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel (rétention 
privilégiée à la parcelle en l’absence de bassin de rétention à 
l’échelle de l’opération d’aménagement) 

3. Risque de pollution lié aux stationnements des véhicules 

 
 
C. DESCRIPTION DES PRINCIPALES INCIDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE DE LA MISE EN OEUVRE DU DOCUMENT 
 
 

Espaces naturels, agricoles et forestiers Le secteur faisant l’objet de la présente modification est classé en zone UB dans le PLU en 
vigueur, il est donc déjà ouvert à l’urbanisation. 
Le secteur est actuellement une prairie enclavée dans le tissu urbain existant (voir photo ci-
après). Le secteur n’est actuellement pas exploité sur le plan agricole (terrain déclaré en jachère 
depuis plus de 6 ans) et ne présente pas d’intérêt particulier sur le plan écologique. 
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Natura 2000  
 

Le secteur concerné par la modification n’est pas inclus dans le périmètre de la Zone de Protection 
Spéciale Natura 2000 « Piège et Collines du Lauragais » (voir carte ci-après). Au plus près, le secteur 
se situe à 50 mètres au sud et en léger contrebas de la ZPS « Piège et Collines du Lauragais » dont 
il est séparé par la RD 624. Son urbanisation n’aura pas d’impact sur le site. 

Le site Natura 2000 FR7301822 - GARONNE, ARIÈGE, HERS, SALAT, PIQUE ET NESTE (Directive 
Habitat) se situe à près de 600 mètres à l’ouest du secteur concerné par la modification. 
Néanmoins, l’urbanisation du secteur, notamment raccordable au réseau public d’assainissement, 
n’aura pas d’impact sur le site. 

ZICO (zone importante pour la conservation 
des oiseaux)  

Non concerné. 
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Corridors écologiques, réservoirs de 
biodiversité, trame verte et bleue  

Les parcelles concernées par la modification simplifiée sont situées en dehors de la trame verte et 

bleue identifiée par le SCoT et le SRCE et sont considérées comme un espace à proximité des zones 

déjà urbanisées (voir plan ci-après). 

Espèces faisant l'objet d'un PNA (plan national 
d'action)  

Non concerné. 

Parc naturel régional (PNR) ou national, 
réserve naturelle régionale ou nationale 

Non concerné. 

Zones humides  L’urbanisation des parcelles concernées par la modification n’aura pas d’impact sur les zones 
humides. 
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Périmètres de protection d'un captage d'eau 
destinés à l'alimentation en eau potable de la 
population 

Non concerné. 

Ressource en eau (adéquation entre les 
besoins en eau potable et les ressources 
disponibles et conflits éventuels entre 
différents usages de l'eau) 

Le secteur concerné est desservi par le réseau d’eau potable et n’est pas de nature à 
compromettre la ressource en eau potable (environ une dizaine de nouveaux logements 
maximum peut être réalisée sur l’emprise des deux emplacements réservés prévus initialement 
par le PLU). 

Assainissement (capacités du système 
d'assainissement communal au regard des 
besoins présents et futurs)  

La commune est équipée d’une station d’épuration dont la capacité est de 200 équivalents / 
habitants ; la population actuellement raccordée est d’environ 120 habitants. Le raccordement 
d’une future opération d’aménagement (une dizaine de nouveaux logements, soit une 20 à 30 
nouveaux habitants maximum) ne viendra pas compromettre les capacités épuratoires de la 
station. 

Qualité des eaux superficielles et souterraines   La pression anthropique liée à l’urbanisation prévue de ce secteur s’avère limitée, du fait du 
dimensionnement d’une éventuelle opération d’aménagement (environ une dizaine de logements 
maximum) et du raccordement aux différents réseaux publics (assainissement collectif, eau 
potable, eaux pluviales). 

Pollutions du sous-sol, déchets (carrières, sites 
industriels, autres sites) 

Non concerné. 

Risques naturels, technologiques, industriels 
(aggravation / diminution des risques) 

Non concerné. 

Sites classés, sites inscrits  Non concerné. 

Zones comportant du patrimoine culturel, 
architectural (éléments inscrits au patrimoine 
UNESCO, sites archéologiques, autres) 

Non concerné. 

ZPPAUP ou AVAP (aire de mise en valeur du 
patrimoine), PSMV (plan de sauvegarde et de 
mise en valeur) 

Non concerné. 



21 
 

Les perspectives paysagères  Le secteur faisant l’objet de la présence modification se situe en zone UB, dans le périmètre de 
protection de l’église paroissiale classée Monument Historique. Ainsi, tout projet 
d’aménagement sera soumis à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. Afin de maîtriser la 
qualité des futures constructions, une Orientation d’Aménagement et de Programmation a été 
élaborée sur le secteur permettant de s’assurer de la qualité d’une opération d’aménagement 
d’ensemble (alignement du bâti sur rue, moindre imperméabilisation, plantation d’arbres et 
d’essences locales, etc.). 
L’OAP permettra de s’assurer d’une certaine qualité du futur projet. 

Nuisances diverses, qualité de l'air, bruit, 
risques aggravés, autres risques de nuisances  

Non concerné. 

Energie (projets éventuels en matière 
d'énergies renouvelable, mesures favorables 
aux économies d'énergie ou consommatrice en 
énergie, utilisation des réseaux de chaleur, 
modes de déplacement doux, etc.) 

L’OAP prévoit la création d’un cheminement piétonnier. Le règlement prescrit un minimum de 
20% de surface non imperméabilisée et des stationnements éco-aménagés. Les clôtures seront 
constituées d’un grillage doublé d’une haie. 

Autres enjeux Néant 

 


